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LE MOT DU MAIRE   Le mandat municipal débuté en 2020 sous le signe du COVID s’achève. Le 15 

mars prochain vous aurez donc à élire les conseillers municipaux qui auront en charge la gestion de la Commune pour 
six ans. 
 

                                                  ATTENTION LE MODE DE SCRUTIN CHANGE.  
                                           

                                                   Comme le prévoit la nouvelle loi électorale  pour les communes de moins de 
1 000 habitants dont LOUZAC SAINT ANDRÉ fait partie et comme le résume le Ministère de l’Intérieur sur son 
affiche de présentation, le scrutin est désormais un scrutin de liste paritaire (alternance femme/homme). 

    Vous pourrez seulement voter en faveur d’une liste. Il n’est désormais plus 

possible de panacher c’est-à-dire de rayer des noms ou de modifier l’ordre de la liste sur le bulletin de vote. En 
conséquence tout bulletin modifié ne sera pas valable. 

    Le vote s’effectuera au bureau de vote de la mairie ouvert de 8 H à 18 H le 

dimanche 15 mars. Sauf pour les nouveaux électeurs, les actuelles cartes d’électeurs sont toujours valables. 
    Voici donc en résumé les modalités de vote applicables. 
              

                                                          Lilian JOUSSON   
   

ONGLES ET CILS 
 

 « L’horizon des ongles et du regard by 

Elodie » propose ses services au lieu-dit « Chez 
Bajot ». Elodie, diplômée en onglerie depuis juillet 
2025 et également technicienne de cils depuis octobre 
2025 (rehaussement de cils, cils à cils et volume russe), 
est joignable au  06.88.27.22.52 pour toutes 
questions. 
   

NETTOYONS LA NATURE 
 

 Le Comité d’Animation organise en partenariat 
avec la Commune une matinée de nettoyage de divers 
dépôts sauvages d’ordures sur le territoire 

communal. 
 Tous les amoureux d’une nature propre et 

préservée sont invités à y participer le samedi 07 

mars de 9 H à 12 H 30. 

 Le lieu de rendez-vous est fixé à la forêt de 
Bouroux (sur la VC 1, route de Saint André qui traverse 
les bois et au niveau de l’intersection avec les chemins 
blancs). Les véhicules pourront stationner sur la route 
qui sera interdite à la circulation. 
 Ne pas oublier de se munir de gants et de gilets 
jaunes. Les enfants seront sous la responsabilité de 
leurs parents. 
 

TRI SÉLECTIF 
 

   Prochaines collectes des sacs jaunes (les mettre 
la veille au soir après 20 H) : 
     - lundi 02 mars           - lundi 16 mars  
                       - lundi 30 mars 

 

CARTE D’ÉLECTEUR 
 

 Seuls les électeurs inscrits sur la liste depuis 

juillet 2024 recevront une nouvelle carte d’électeur. 
Elles seront distribuées autour du 10 mars. 
 

VOTE PAR PROCURATION 
 

Absent le jour du vote, vous pouvez donner 

procuration à un autre électeur pour voter à votre 

place. Comment faire ? 

• En allant à la gendarmerie avec un justificatif 
d’identité, en indiquant votre numéro d’électeur ainsi 
que celui de l’électeur chargé de voter à votre place 
(ainsi que ses nom, prénom et date de naissance). 

• En remplissant le cerfa 14952*04 et en allant ensuite 
le faire valider à la gendarmerie. 

• En utilisant le formulaire sur le téléservice 
Maprocuration (se connecter avec France Connect) et 
en allant ensuite le faire valider à la gendarmerie. 

• Pour les détenteurs d’une identité numérique France 
identité, possibilité de le faire directement sur le 
téléservice Maprocuration (et donc pas besoin d’aller 
en gendarmerie). 
 

Pour les personnes ne pouvant se déplacer, il 
est possible de contacter directement la gendarmerie 
mobile  06.18.85.53.86. 

 

GENDARMERIE 
 

Les prochaines permanences de la brigade dont 
dépend la Commune sont prévues de 9 H à 12 H à la 
mairie les mercredis 11 et 25 mars. 



 

 

AGENDA 
 

COMITÉ DE JUMELAGE 

Mercredi 04 mars                                            18 H 30                                                          
Assemblée générale à la salle des fêtes 
 

THÉÂTRE 
   Vendredi 13 mars   COMPLET 

Représentation à VAL DE COGNAC 
 

   Samedi 14 mars          20 H 30 
Représentation à SAINT MÊME LES  
CARRIÈRES (salle des fêtes) 
Réservations :  06.58.75.45.57 
 

ÉLECTIONS 

Dimanche 15 mars 
Premier tour des municipales (bureau de vote ouvert de 
8 H à 18 H) 
 

CONSEILLÈRES NUMÉRIQUES 

Lundi 16 mars                              14 H 00 
Permanence à la mairie 
Contact : Michèle LADIK ( 06.11.72.08.90) 
 

THÉÂTRE 

   Vendredi 20 mars          20 H 30 
Représentation à SAINTES 
(Théatre Geoffroy Martel)) 
Réservations :  06.58.75.45.57 
 

  Samedi 21 mars   14 H 30 et 20 H 30 
Représentations à SAINTES 
(Théatre Geoffroy Martel)) 
Réservations :  06.58.75.45.57 
 

ÉLECTIONS 

Dimanche 22 mars 
Second tour des municipales (si nécessaire) 
 

THÉÂTRE  

   Samedi 28 mars                      20 H 30 
Représentation à JAVREZAC 
(salle des fêtes) 
Réservations :  06.58.75.45.57 
 

CONSEILLÈRES NUMÉRIQUES 

Lundi 30 mars                               14 H 00 
Permanence à la mairie 
Contact : Michèle LADIK ( 06.11.72.08.90) 
 

THÉÂTRE 

   Vendredi 03 avril           20 H 30 
Représentation à ARS 
(salle des fêtes) 
Réservations :  05.45.82.32.49 

  Samedi 04 avril                              COMPLET 
Représentation à JARNAC                            
 

COMMERCE 
 

 Même si le bar n’est pas encore ouvert, 
l’Eclipse a déjà installé quelques tables et propose 

des boissons froides et chaudes dont du café . 
 C’est un service qui s’ajoute donc à ceux déjà 
proposés, comme le pain et les viennoiseries, les jeux, 
le tabac, etc…. 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

Réunion du 02 février 
 

• Centre de Gestion →Signature de deux contrats de 
services, l’une pour la gestion des ressources 
humaines, l’autre pour le remplacement du 
personnel. 

 

• Personnel →Création d’un poste pour 
accroissement d’activité temporaire et d’un poste 
d’agent administratif polyvalent. 

 

• Environnement →Passation de baux avec les 
propriétaires des parcelles cadastrées section 299B 
805, 807 et 831. 

 

• Finances →Renouvellement de la ligne de 
trésorerie annuelle avec la Caisse d’Epargne, 
organisme bancaire le moins disant des trois 
consultés. 

 

• Grand Cognac → Signature de la convention pour 

la redevance spéciale de la collecte des ordures 
ménagères dont la commune est redevable 
annuellement (soit 909 € pour 2025). 

 

• Subvention →Versement de 112 € à l’A.S.B. 
(football) en compensation de l’achat de buses de 
douches pour les vestiaires. 

 

• Adressage →Suite à des demandes d’habitants, 
décision de constituer un groupe de travail pour 
envisager les solutions a y apporter. 

 

• Bâtiment →Mise en location d’un local communal 
à Saint André au prix de 320 €/mois hors les 
charges. 

 

ÉTAT-CIVIL 
 

MARIAGE  
Bertie GIRAULT          21 février 
 & Christelle BUISSON 
 

DÉCÈS 
PEYRAZET Yves                                        27 janvier     
BRUAND Alain                                            23 février 
 

Né le 17 juillet 1939, dans une famille de 
Louzac, il fit carrière comme instituteur. Impliqué 
dans le monde associatif, il fut un membre actif des 

randonneurs du Cognaçais qu’il présida et devint 
également Président de Lire en Liberté, 

l’association gestionnaire de la bibliothèque 
municipale. Il était très attaché à l’environnement 
et à la mémoire locale. Il fut un citoyen engagé 

dans la vie de sa Commune et savait faire part de 
ses avis avec conviction mais toujours de façon 

très courtoise. 


